
ANNONCE A PUBLIER AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

 

1. Acheteur  

Ville de Mouy 

Monsieur Philippe TERRIER, Maire 

45 Place du Docteur Avinin 

60250 MOUY 

E-mail : technique@mouy.fr 

L’acheteur intervient en tant que Pouvoir Adjudicateur. 

2. Procédure de passation 

Procédure adaptée ? ARTICLE 28 du Code de la Commande Publique. 

3. Objet du marché  

Travaux de réhabilitation du rez de chaussée de l’ex-district. 

4. Calendrier d'exécution  

Démarrage prévisionnel : 11/08/2025 

Durée : la durée des travaux ne pourra excéder 4 semaines, elle sera comprise entre 

la fin des travaux de désamiantage et la rentrée des élèves. 

5. Allotissement 

Les prestations sont décomposées en plusieurs lots, comme suit : 

• LOT N° 00 : PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS 

• LOT N° 01 : MACONNERIE - DOUBLAGE - MENUISERIES INTERIEURES 

• LOT N° 02 : MENUISERIES EXTERIEURES 

• LOT N° 03 : ELECTRICITE 

• LOT N° 04 : PEINTURES-SOLS SOUPLES 

•  

6. Variantes  

Les variantes en moins-value, sont autorisées.  

7. Obtention du dossier de consultation des entreprises 

Le dossier de consultation des entreprises est délivré gratuitement par voie 

électronique en le téléchargeant sur le profil acheteur du maître d'ouvrage à 

l'adresse : https://www.marches-securises.fr/ 

 

mailto:technique@mouy.fr
https://www.marches-securises.fr/


8. Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat  

Voir Règlement de la Consultation. 

9. Date limite de réception des offres 

Le 11/07/2025 à 12h00. 

10. Modalités de dépôt des offres 

Les offres dématérialisées sont déposées sur le profil acheteur à l'adresse suivante :  

https://www.marches-securises.fr/ 

Les modalités de dépôt sont précisées dans le Règlement de la Consultation. 

11. Délai de validité des offres 

Suivant article 3.17 du Règlement de la Consultation, la durée est de 90 jours. 

12. Critères de jugement des offres 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

pondérés énoncés à l’article 3.20 du Règlement de la Consultation, soit : 

• Prix de l'ensemble de la mission : 70 % 

• Valeur technique de l’offre : 30% 

o Méthodologie proposée : 15 % 

o Composition et qualification des moyens dédiés : 15 % 

 

13. Modalités d'obtention des renseignements d'ordre administratif et/ou techniques 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires les opérateurs peuvent déposer 

une demande sur le profil acheteur de la collectivité. 

Une réponse leur sera transmise sous forme dématérialisée dans les conditions 

précisées dans le règlement de la consultation. 

 

14. Date d’envoi de l’avis à la publication 

19/06/2025. 
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